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LES FICHES 
PRATIQUES 
DE LA FÉDÉ 
7 mai 2020
Les fiches sont ac-
tualisées régulière-
ment, prenez garde 
à la date indiquée

CES Informations 
SONT simplifiées. 

Cette fiche est 
évolutive, elle 

conseille sur le 
cas général 

et en l’état des 
informations ET 
ne prend pas en 

compte tous les 
cas particuliers

N’hésitez pas à 
nous rejoindre les 
mardis matins pour 
les permanences 
d’accompagnement 
en visio-conférence.
Pour y participer et 
recevoir les informations
 pratiques, inscrivez-vous 
à notre newsletter 
-> ICI
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POUR QUI ?

-> Pour les employeurs, en difficulté dans tous les cas de réduction ou de suspen-
sion de l’activité d’une entreprise qui ne peuvent maintenir le coût de la rémuné-
ration normale de leurs salarié.e.s.

-> Pour tous les contrats de travail relevant du régime général : CDI, CDD à temps-
plein et temps-partiel.

-> Pour les contrats de travail relevant des annexes 8 et 10 : CDDU (intermittent.e.s)

-> Pour les contrats de travail signés ou les promesses d’embauche constituées 
avant le 17 mars 2020.

-> Tout.e.s les salarié.e.s dans la limite de 1607 heures par an et par salarié.e et 35 
heures par semaine et par salarié (cas général).

-> Quand il est impossible de maintenir la rémunération normale pour les périodes 
de travail annulées (contrat de cession, résidence... )

-> Pour les dates reportées dans le futur, il est indiqué sur la FAQ du 29/04/2020 
que ces dates ne peuvent donner suite à de l’activité partielle. Le 30/04/2020 le 
Ministre de la culture à l’occasion de sa rencontre avec les organisations profes-
sionnelles, a indiqué qu’il garantissait que le report devait donner droit à l’activité 
partielle et à garanti qu’il allait s’occuper de rectifier cela au plus vite.

QUAND ?

-> Mesures exceptionnelles applicables rétroactivement depuis le 1er mars 2020.

-> Les employeurs peuvent bénéficier d’une prise en charge rétroactive de 30 
jours, en cas de recours à l’activité partielle pour les motifs de circonstances ex-
ceptionnelles, le délai pour déposer la demande d’autorisation est donc de 30 
jours à compter du placement des salariés en activité partielle.

-> Toutefois, afin de tenir compte du volume des demandes et des circonstances 
exceptionnelles que nous traversons ces demandes d’autorisations d’activité 
partielle pourront être présentées par les employeurs jusqu’au 30 avril 2020. Ain-
si, une demande d’activité partielle pourra être déposée par une entreprise, avant 
la fin du mois d’avril, sans que le délai de 30 jours lui soit opposable. (FAQ Minis-
tère du Travail 22.04)

-> Après la date du 30 avril 2020, nous n’avons aucune précision à ce jour.

-> voir https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/coronavirus-co-
vid-19/proteger-les-emplois/chomage-partiel-activite-partielle/article/preci-
sions-sur-les-evolutions-procedurales-du-dispositif-exceptionnel-d

-> La demande couvre une période pouvant aller jusqu’à 12 mois, mais attention 
la plateforme n’est pas à jour et les demandes ne peuvent être faites à ce jour que 
pour une période de 6 mois renouvelable.

-> Attention à la prise en compte des heures au chômage partiel pour les inter-
mittent.e.s par Pôle Emploi (cf fiche droits des salariés)
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COMMENT FAIRE ?

1.	 L’employeur crée, s’il n’en possède pas, un compte utilisateur sur https://acti-
vitepartielle.emploi.gouv.fr/aparts/ 

2.	Trois mails seront reçus pour valider la création de ce compte utilisateur (iden-
tifiant, mot de passe, et habilitation). Il peut se passer plusieurs jours entre l’ins-
cription et la réception de ces messages. (site et services de traitement saturés

3.	L’employeur demande l’autorisation préalable d’appliquer l’activité partielle au 
motif de «circonstances exceptionnelles COVID 19», en précisant :

ɤ>ɤ la période (ne pas hésiter à indiquer une période longue comme par 
exemple : 6 mois)

ɤ>ɤ  le nombre maximal de salarié.e.s concerné.e.s par l’activité partielle.

ɤ>ɤ  le nombre total d’heures demandées, il faut évaluer le nombre 
d’heures total maximal concerné par le chômage partiel sur la pé-
riode indiqué. Ce total d’heures constituera un stock duquel seront 
décomptées au fur et à mesure les heures utilisées pour l’activité 
partielle.

4.	Attention : l’avis du CSE (Comité Social et Economique obligatoire depuis le 
01/01/2020 pour les entreprises de + de 11 salarié.e) demandé normalement pour 
cette autorisation, ne concerne dans le cadre de cette procédure que les entre-
prises de + de 50 salariés.

5.	L’administration délivre en 48h une réponse à cette demande d’autorisation 
préalable, si pas de réponse c’est un accord implicite.

6.	L’employeur établi une fiche de paye pour le.la salarié.e récapitulant : le nombre 
global  d’heures concernées chômées indemnisées au titre de l’activité partielle, 
le taux appliqué pour le calcul de l’indemnité et le montant de l’indemnité corres-
pondante payée au salarié.

7.	 L’employeur doit faire une demande de versement d’allocation au titre de l’acti-
vité partielle sur la plateforme d’activité partielle : il déclare alors salarié par sala-
rié le nombre d’heures utilisées au chômage partiel. L’employeur recevra dans un 
délai de 12 jours le versement. Cette demande de versement d’indemnisation ne 
peux s’effectuer qu’après avoir fait les fiches de paye incluant l’activité partielle.

QUELQUES INFOS UTILES

ɤ>ɤ Se munir du code reçu par mail suite à l’acceptation de la DAP

GESTION DES SALARIES

ɤ>ɤ ajouter une ligne par salariés 

ɤ>ɤ colonne NIR : numéro de sécurité sociale

ɤ>ɤ colonne Forme d’aménagement :  5-forfait jour pour les artistes et 4-for-
fait heure pour les techniciens
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ɤ>ɤ catégorie socioprofessionnelle : ouvrier qualifié 

ɤ>ɤ Taux horaire (à 70% du brut) : indiquer la moyenne du taux horaire de l’in-
demnité pour le mois en question

ɤ>ɤ Enregistrer les salariés un par un

REVENIR SUR LA DI (Demande d’indemnisation)

ɤ>ɤ importer les salariés 

ɤ>ɤ compléter la colonne «Total heures demandées dans le mois pour indem-
nisation» sur la base de 7h par jour indemnisées

ɤ>ɤ valider

8.	La demande de paiement des indemnités peut être faite au fur et à mesure par 
l’employeur pour valider les heures réelles utilisées en chômage partiel (mois par 
mois par exemple).ST CE QUI SE PASSE ?

Pour L’EMPLOYEUR 

-> L’indemnité couvre 70% de la rémunération brute du salarié définit par le 
contrat de travail ou promesse d’embauche.

Mini 8,03€/heure, maxi 31,98€/heure (70% de 4,5 SMIC horaire)
L’allocation d’activité partielle est portée au minimum à 100% du SMIC 
pour les TPE-PME.

-> Applique les cotisations : CSG/CRDS, prévoyance et congés spectacles.

-> Reverse une indemnité au salarié.e en lieu et place du salaire

-> L’employeur peut choisir de payer la totalité du montant brut prévu au contrat. 
Dans ce cas le complément sera soumis au même régime de cotisations sociales 
que l’indemnité. 

Pour LE.LA SALARIÉ.E 

-> Reçoit une indemnité à la place de son salaire représentant au minimum 84% 
du salaire net horaire non-perçu.

-> Les heures concernées par l’activité partielle entre le 1er mars et le 31 mai 
2020 (date provisoire pouvant être allongée jusqu’au 31 juillet 2020) entreront 
dans le calcul de la recherche des 507 heures pour l’ouverture des droits aux ARE 
(source : Décret n°2020-425) à hauteur de 7 heures par jour 

-> L’indemnité reçue au titre de l’activité partielle n’étant pas soumise aux contri-
butions et cotisations sociales de l’assurance chômage, elle n’est pas prise en 
compte dans le salaire de référence. Les heures assimilées au titre de l’activité 
partielle sont prises en compte à hauteur de 7 heures par jour de suspension ou 
par cachet, dans la limite maximale de 35 heures par semaine.

-> Cf : Fiche pratique droits des salariésS

LE.LA


à savoir

-> En tant que permanent, on peut travailler durant l’activité partielle : l’activité 
partielle peut correspondre à une réduction d’activité pas forcément à un arrêt 
total de l’activité. (exemple 40% de télétravail  et 60% en activité réduite sur le 
temps de travail normal mensuel)

-> La demande sur le portail ministériel peut être faite par un prestataire de ser-
vice (expert-comptable agissant pour le compte de tiers)

-> Comme tout dispositif d’aide de l’état, des opérations de contrôles pour éva-
luer la sincérité des recours au chômage partiel pourront avoir lieu. Les critères, 
modalités, et demandes liées à ces contrôles ne sont pas connus.

-> Le GUSO est désormais éligible à l’activité partielle. Cf : Fiche pratique droit 
des salariés et informations disponibles sur le site du GUSO : https://www.guso.fr/
information/accueil.

CE QUE L’ON IGNORE TOUJOURS

Des questions restent en suspens, notamment les modalités d’application de 
l’activité partielle pour les travailleurs étrangers embauchés par des structures 
françaises et également des questions concernant la possibilité d’appliquer l’ac-
tivité partielle à des contrats ou promesse d’embauche négociés après la date du 
17 mars 2020.
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